
Un employeur peut-il imposer une mutation interne à un salarié
sans son accord ?

Réponse courte

Un employeur peut imposer une mutation interne à un salarié sans son accord uniquement si cette mutation ne

modifie pas un élément essentiel du contrat de travail, comme la qualification professionnelle, la rémunération,

la durée du travail ou le lieu de travail lorsque celui-ci est expressément stipulé au contrat. Dans ce cas, la

mutation relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Si la mutation affecte un élément essentiel du contrat, l'accord écrit du salarié est obligatoire conformément à

l'article L.121-7 du Code du travail. Toute mutation doit être justifiée, proportionnée et non discriminatoire.

Le refus du salarié d'accepter une modification substantielle non prévue par une clause de mobilité ne constitue pas

une faute et ne peut justifier une sanction disciplinaire.

Définition

La mutation interne correspond à la décision de l'employeur de changer le poste, le lieu d'exécution ou le

service d'affectation d'un salarié au sein de la même entreprise, sans modifier formellement le contrat de

travail. Elle se distingue de la modification substantielle du contrat, qui implique un changement d'un élément

essentiel du contrat de travail et nécessite l'accord exprès du salarié.

La mutation interne peut être temporaire ou définitive. Elle relève du pouvoir de direction de l'employeur, sous

réserve du respect des droits contractuels, des obligations légales et du principe d'égalité de traitement entre

salariés.

Conditions d’exercice

Situation Accord du salarié Base légale

Modification mineure (même qualification, même rémunération) Non requis Pouvoir de direction

Changement de lieu de travail avec clause de mobilité Non requis Clause contractuelle

Modification substantielle (qualification, rémunération, durée) Obligatoire Art. L.121-7

Changement de lieu sans clause Obligatoire Art. L.121-7

L'employeur doit s'assurer que la mutation est justifiée par l'intérêt de l'entreprise, respecte le principe de

proportionnalité et ne constitue pas une mesure discriminatoire ou abusive. La traçabilité de la décision doit être

garantie.
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Modalités pratiques

Étape Description

Analyse préalable Vérification du contrat et des clauses de mobilité/polyvalence

Notification écrite Nature, justification, durée de la mesure

Délai de prévenance Délai raisonnable d'adaptation accordé au salarié

En cas de refus Sanction/licenciement uniquement si pouvoir de direction légitime

Documentation Traçabilité du processus pour conformité légale

Avant toute mutation interne, l'employeur doit analyser le contrat de travail et ses éventuels avenants pour vérifier

la présence de clauses de mobilité ou de polyvalence. Ces clauses doivent être rédigées de manière précise et

appliquées loyalement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'insérer dans le contrat de travail des clauses de mobilité géographique ou fonctionnelle,

rédigées de façon claire et précise. Toute mutation doit être motivée par des raisons objectives liées à

l'organisation de l'entreprise et appliquée de manière proportionnée.

L'employeur doit veiller à ce que la mutation ne porte pas atteinte à la santé, à la vie familiale ou à la situation

personnelle du salarié. Il est conseillé de consulter le salarié en amont et de recueillir son avis, même si la

mutation ne modifie pas un élément essentiel du contrat.

En cas de contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail, qui appréciera la légitimité, la proportionnalité

et la conformité de la mutation avec le Code du travail luxembourgeois.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Définition générale du contrat de travail

Article L.121-4 Informations obligatoires dans le contrat écrit et modifications

Article L.121-7
Modification en défaveur du salarié des clauses essentielles (nécessite notification et

motifs)

Article L.241-1 et

suivants
Égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-1 et

suivants
Principe général de non-discrimination

Article L.124-11 Recours judiciaire en cas de licenciement abusif

Avant toute mutation interne, il est essentiel d'évaluer si la mesure envisagée affecte un élément essentiel du contrat. En cas de

doute, il est fortement recommandé de solliciter l'accord écrit du salarié et de documenter l'ensemble de la procédure pour limiter les

risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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